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AVIS D’INSERTION AU RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

AVIS SUR DEMANDE D’AUTORISATION COMMERCIALE

 EN VUE DE LA CREATION D’UN MAGASIN SUPER U, D’UN DRIVE 

ET  D’UNE BOUTIQUE.

Réunie le 22 août 2017, la Commission Départementale d’Aménagement Commercial a 
donné un avis défavorable à la demande de création d’un magasin Super U d’une surface de vente 
de 3 265 m², d’un drive de 220 m² et d’une boutique de 20 m² Perpignan présentée par la SCI 
IMMOPERP  agissant en qualité de société propriétaire du foncier et future propriétaire des 
constructions. Cette demande concerne une autorisation commerciale déposée le 27 juin 2017. Ce 
projet est situé sur les parcelles HZ 1110, HZ 1112, HZ 1114, HZ 1116, Route de Prades les 
Fontetes IL 804, IL 808, IL 823, IL 826, IL 828, IL 777 Route de Prades Mas Bruno, à Perpignan 
(66000) ;
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